
Pour régler plus facilement vos factures des activités de la Maison des Loisirs (MdL), 
la Commune vous propose de mettre en place le prélèvement automatique.
Il s’agit d’un mode de paiement : 
- simple à mettre en place : autorisation de prélèvement ci-joint et un relevé d’Iden-
tité  Bancaire (RIB) à transmettre à la Maison des Loisirs à
maisondesloisirs@laventie.fr
- pratique : vous n’avez plus à penser à régler votre facture émise chaque mois.
- modulable : à tout moment, vous pouvez arrêter le prélèvement automatique, en 
nous envoyant un simple mail.

Facture des activités de la Maison des Loisirs (MdL)

En signant ce mandat j'autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements 
ordonnés par la régie des activités MdL. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre /'exécution par 
simple demande à ma banque. Je réglerai le différend directement avec la régie des activités de la MdL.

Régie des activités de la Maison des Loisirs
1 Place du 8 Mai 1945

62840 
LAVENTIE
France

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la régie des des activités Maison des Loisirs 

à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter 

votre compte conformément aux instructions de la régie des activités de la Maison des Loisirs. 

Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 

convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être 

présentée : dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement 

autorisé.


